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d'azotate d'ammoniaque additionnée de nitroglycérine, 
ainsi que les trois variétés d'ammonal (A nnales des 111ines 
de Belgique. t. IX, p. 378) . Parmi les derniers: citons les 
types primitifs d'explosifs de sûreté : ammonite , bellite, 
dahmenite, roburite, westpl)alite, etc. La dinitrohenzine, 
dont nous avons fait ressortir fréquemment les dangers, 
au point de vue de l'action exercée sur l'économie des 
personnes appelées à la manier , semble totalement délaissée 
au profit du trinitrotoluène, lequel entre clans la composi- , 
tion de nombreux explosifs nouveaux. 

En Belgique, de même qu'en Angleterre, constatons la 
grande faveur dont jouissent les carbonites. Quant aux gri
soutites, la dernière de celles qui subsistaient en Angleterre, 
la poudre d'Ardeer Nobel, y a été abandonnée. L'explosif 
cbloraté dénommé cheddite, autorisé à figurer sur la liste 
des explosifs anglais depuis deux années seulement, a été 
retiré également par ses promoteurs. 

Appelons l'attention , pour terminer, sur l'emploi des 
perchlorates d'ammoniaque et de potasse. Ce dernier est un 
des éléments constitutifs de la permonite; la variété de cet 
explosif qui fut ·expérimentée à Frameries permit d'attein
dre 900 grammes comme charge maximum, correspondant 
à 577 grammes de dynamite n° 1. Ce poids est le plus 
élevé de tous ceux qui furent atteints. 
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TABLEAU ~YNOrTIQUE DE~ ~ONDAGE~ DE LA CAMrINE 
PAR 

L. DENOËL 

Ingénieu r princip~l des mines. 

Depuis la publication de la Carte et tableau synoptiq~te 
des sondages de la Campùie ('1 ), quatre nouveaux sondages 
productifs ont été effectués, l'un dans la région Ouest du 
Limbourg (n° 62), les trois autres (11°• 63 à ô5), clans la 
vallée de la Meuse. Leur position est indiquée sur la carte 
au 160,000° rééditée, en 1906, clans les documents ·parle
mentaires et la 2c livraison du tome XI des A nnales des 
Mines de Belgique. Les traces horizontales _des couches 
recoupées dans les nouveaux sondages sont figurées d'après 
les conventions admises précédemment, sauf en ce qui con
cerne le sondage 64, dont les couches ont été représen~ées 
par leur trace sur un plan au niveau de 1,200 mètres . 

• 

(1) A1111ales des Mines de B elgique. t. IX, p. 185. 
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Pour compléter not re Tableau synop#que, nous donnons 
ici les profils du terrain houiller recoupé par les quatre 
sondages en question ; leur position dans l'échelle strati
graphique est indiquée à droite; leur position géographique 
est repérée par les numéros des sondages voisins, placés à 
droite ou en dessous de chaque profil. Il est clone facile 
de classer les quatre derniers sondages, dans la position 
que nous leur a ttribuons d'après les vues exposées dans 
notre mémoire de 1904. 

Bruxelles, février 1907. 
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Supplément au Tableau synopti.que des sondages de la Campînè 
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DOCUMENTS PARLEMENT AIRES 

CHAMBRE DES REPRÉSENrfANTS 

Délibérations relatives au nouveau projet de loi 
complétant et modifiant les lois du 21 avril 1810 
et du 2 mars 183 7, sur les mines. 

.. NOUVEAUX AMENDEMENTS (1) 

AMENDEMEN TS PRÉSENTÉS PAR L l~ GOUVERNEMENT 

en la seance du 29 janvie1· 1907. 

I 

L 'article 21 est supprimé . 

II 

Ajouter une disposition additionnelle ainsi çon1yue : 

L 'ar ticle 49 de la loi du 21 av1·il 18 10 est modifie comme suit: 
« L a dechdance de la concession est encourue lo1·sque l' exploitation 

est restreinte ou suspendue de manière à inquiete1· la sûreté publique 
ou les besoins des consommatew·s. 

» L 'action en déchéance ser'a poursuivie dans les formes prévues 
par les ai·ticles 16 à 19 de la présente loi. » 

F RANCOTTE . 

(1) Voir An11ales desMi11esdeBelgique , t. XI, pp . 338,352,372, 373 et 

769 à 777 . 
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AMENDE~'IENTS PRÉSEi\TÉS PAR M. MASSON 

en la séance du 30 janvie1· 1907 

Dispositions additionnelles. 

De la Ju1·idiction. 

ARTICLE 25. 

L es juges de paix connaissent de l'action en 1•épa1·ation des dom .. 
ma,qes causés à la sui·fa ce et de la demande de caution, jusqu' a la 
valeur de 1 ,;iOO f1·ancs pow·vu que l'ùnmP;uble qui en ei;/ l'obj et ne 
soit JJas d'im 1·evenu cadast1·al SUJJ1il·ieu1· à 300 fra ncs. 

Ils statue1·ont en dernie1 · resso1·tjusqu' à lu rnleur de 300 fmncs. 

A RTICLE 26. 

S'il y a lien à expe1·tise, le juge aum la faculté de designe1· itn 

seul expe1·t. 
Il se1'a choisi pcœmi les ingeniew·s du Corps des mines et p1·éte1·a 

gratuitement son oflice si le demanclew· est indigent. 

A RTICLE 27 . 

L e juge dete1·minera le delai endéans lequel le rappo1·t sern 
dèJJOSe. 

Il p1·ononcem dans le délai de trois mois du Joui· du depôt du 
rappoi·t . Ap1·ès ce delai, l'instance se1'a pàimee de cb-oit . 

Si l'instance est pe1·irnee par la faute du juge, i l sern passible de 
dommages-intàéts. 

A RTICLE 28. 

Pour· toute action d'une valew· supériezœe à 1,500 f1·ancs, il sera 
JJi ·oceclè selon les 1·ègles 01·dinaii-es . 

EMM. D EWANDR E . 

F . MASSON. 

AMEN DEMENT PRÉSENTÉ PAR M. DENIS 

en la sèance du 30 janvier 1907 

Disposition additionnelle à l'article 13. 

Les dispositions ci-dessus s' app liguent à toutes les concessions 
accordées avant la promulgation de la loi. 

Toute cession d'une concession accoi•dèe depuis le depôt du 1n ·ojet 
de loi sera soumise à l' app1·obation. 

H. DENIS. 
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SOUS-AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. GENDEBIEN A LA 
DISPOSITION ADDITIONNELLE 

PROPOSÉE PAR LE GOUVERNEMENT 

en la seance clu 31 Janvier 1907. 

.A.u 2me alinéa, après les mots : 
« La déchéance de la concession est encourue », intercaler les 

mots : « sauf le cas cle g1·ève » (le reste comme le texte de 
l'amendement du Gouvernement). 

L. GENDEBIEN. 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. BUISSET. 

en la seance clu 5 fewier 1907. 

Disposition additionnelle à l 'article 32 de la loi du 
21 avril 1810. .1 

§ i. (Comme à l'article 32 actuel.) 
§ 2. L es contestations relatives aux nia1·che;; ou t1·ansactions se 

1·appoi·tant aux matières ex t1·aites , aux ap1n·ovisionnements et aux 
autres objets nwbilie1·s , _seront cle la com petence cles tribunaux de 
cornnie1·ce. 

EMILE BU!SSET. 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. DENIS. 

en la seance clu 5 fevrie1· 1907. 

A RTICl, E 21. 

Reproduire en ordre pri ncipal l'amendement déposé par moi, avec 

l'addition : 
« Celle disp osition s' apJJlique à toutes les concessions accoi·dees 

depuis le depôt du pi·ojet de loi, ainsi qu·au.'fJ concessions anciennes . » 

En ordre subsidiaire : 

Reproduire l'a rticle 21 du projet du Gou vernemeo t avec l'addition : 
« Cette disp osition s'ap11lique à toutes les concessions accoi·dee 

depuis le dépôt du pi·oJet de loi , ainsi qtt' a1tx concessions anciennes : 

H. DENIS. 
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AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. VEE.HAEGEN 

en la seance clu 5 f ev1·ier t 907. 

Amendement à soumettre à la Chambre après le vote de 
l'article 2onovem. 

Réunir les amendements relatifs aux ouvriers, émanés les uns de 
Mi\I. Hellepulte et consorts, et les au tres de MM. De Lantsheere et 
consorts el portant les no• 2Qhis, elc. , jusques et y compris 20°0 ve,n, en 
uu chapitre spécial intitulé: 

Dispositions concernant les ouvriers , 

et placer ce chapitre i mcnédiatement après le chapitre III. 

VERIIAEGEN. 

AME:NDEi\ŒNT PRESENTÉ PAR M. COUSOT 

clans la seance.clu 6 fevi·ier t 907. 

Amender comme il suit l'article 20 : 

ART. 20. 

Pour l'application des lois et ai·i·étés ,·elati/'s à la sante des 
otwi·ie,·s, à la salitb,·ite cles niines et de leu1·s clepenclances, à 
l'hygiène des installations, les exploitations seront soumises a la 
stti·veillance de l' inspection m edicale d tt Ti·avail. 

CousoT, 
1-IEYNEN. 


